
   
 
 
Déclaration lors de la réunion CCE du 20 juillet 2007 
 
 
La CFDT ne reviendra pas ici sur les nombreux épisodes qui se sont succédés depuis 
l’annonce du 23 mai dernier. Nous dirons simplement que, par souci de cohérence et 
d’efficacité et sans renier nos convictions, nous avons toujours voulu accorder du temps 
et des chances pour préserver le dialogue et privilégier la raison face à l’idéologie et le 
passage en force. 
 
Dans ce contexte, la CFDT a donc été amenée à entreprendre une action judiciaire dont 
les conclusions n’ont pas permis d’éclairer définitivement le débat. 
 
La CFDT ré-affirme son attachement au respect des accords, singulièrement celui de la 
GPEC, dont la justification et les fondements reposent sur l’anticipation et la prévention. 
 
Les décisions prises par la CFDT ont toujours été marquées au sceau de l’unité (fédérant 
même souvent au-delà des étiquettes) et aujourd’hui encore, c’est avec le soutien 
explicite d’une forte majorité de ses adhérents qu’elle entend continuer d’assumer ses 
choix et ses actes. 
 
En conséquence, la CFDT ne pourra donc logiquement pas cautionner les projets 
d’accords qui seront proposés à la signature à l’issue de la présente réunion. 
 
Néanmoins, nous respectons les positions des autres organisations syndicales, en dépit 
du cheminement parfois peu lisible de certaines d’entre elles. 
 
La CFDT n’accepte pas que les moments que nous venons de connaître puissent 
constituer un mode opératoire à reproduire pour les évolutions futures dans le groupe. 
Ni la méthode retenue, ni les manières employées par la direction ne devront plus jamais 
être de mise à l’avenir. 
 
Nous ne nous résignons pas après cet épisode douloureux qui restera comme une mise 
en  échec du dialogue social dans l’entreprise. 
 
Notre pensée va aujourd’hui à tous les salariés qui s’apprêtent à quitter la maison SFR ; 
nous leur rendons hommage, tant pour les compétences professionnelles qu’ils ont mises 
en œuvre depuis des années au profit de SFR que pour leur juste combat. 
 


